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Les agents territoriaux du Département et certains enseignants ont
préparé leurs collèges a�n d’assurer au mieux la sécurité sanitaire
des élèves dont la deuxième rentrée est prévue le lundi 18 mai 2020.
André Gautier et Jean-Christophe Lemaire, respectivement
conseillers départementaux des cantons Dieppe 1 et Dieppe 2 ont
fait une inspection de trois des quatre collèges dieppois.

Protocole en fonction des collèges

« Chaque établissement a établi son protocole en fonction de ses
propres caractéristiques, explique André Gautier. Pour exemple, le
collège Braque va accueillir une partie de ses élèves le matin et
l’autre durant l’après-midi, a�n de mieux préparer la cantine qui
pourra, de ce fait, rester fermée. À Dumas, beaucoup d’élèves
viennent de la région de Petit-Caux et sollicitent le transport scolaire.
Il était di�cile de faire une rentrée étalée sur plusieurs heures. »
Toujours est-il que depuis, les agents de maintenance sont retournés
sur leur lieu de travail dès le 4 mai 2020 et que les agents territoriaux
ont repris le chemin de l’école le 11 mai 2020 a�n de préparer les
modalités pour cette « deuxième » rentrée.

Prise de température

« Il faut souligner la conscience professionnelle des agents
territoriaux qui ont été équipés au préalable de masques de
protection et des équipements sanitaires fournis par le Département,
poursuit Jean-Christophe Lemaire. Nous n’avons déploré quasiment
aucune absence ce qui montre bien leur implication dans leur travail.
Au �l des jours, les masques continueront d’être distribués. »

Quelques chiffres ont été donnés concernant le secteur Caux-
Maritime et Dieppe avec 45 200 masques distribués sur les seules
journées du 28 et 29 avril 2020 aux différents acteurs travaillant dans
les secteurs médicaux, assistance aux personnes âgées, agents
devant être au contact du public et maintenant monde scolaire. « Les
protocoles préventifs vont être poursuivis après cette rentrée, mais
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Jean-Christophe Lemaire et André Gautier ont pu visiter les collèges de
Dieppe a�n de faire un état des lieux avant la rentrée. (Photo LP/PN)



seront différents en fonction des établissements. Pour exemple à
Dumas, il y aura une prise de température des élèves à l’entrée, un
peu comme on n’a pu le voir dans certains reportages à la télévision.
Cela prend quelques instants et ce n’est pas intrusif. Cela permet de
voir rapidement si l’élève est �évreux. De nombreux marquages au
sol ont été installés dirigeant les élèves. À Delvincourt, ils ont été
particulièrement soignés. »

« Entre 10 et 30 % des élèves devraient venir »

Pour la petite histoire, beaucoup ont été réalisés par les professeurs
de sport qui ont mis à pro�t leurs habitudes de baliser les cross
scolaires, à ce dispositif si particulier. « Nous n’avons pas pu visiter
tous les collèges, mais je sais qu’à Saint-Nicolas-d’Aliermont ou à
Offranville, le nécessaire a été fait. »

Reste la fréquentation des établissements scolaires, le jour J du 18
mai 2020. « Nous avons eu certains retours au travers de prises de
contact téléphoniques avec les parents d’élèves, souligne André
Gautier. Entre 10 et 30 % des élèves devraient venir, et cela en
fonction des collèges. À Dumas, il y aura davantage d’absentéisme à
cause du transport scolaire en car. Le chauffeur ne pourra pas à la
fois conduire et faire respecter les gestes barrières. »

Une aide pour les familles défavorisées

D’autres aides ont été décidées en urgence en faveur des familles de
collégiens aux revenus modestes. « Nous mettons en place une aide
exceptionnelle complémentaire à celle de l’État dès la �n de la
semaine prochaine. C’est un moyen de compenser le dispositif ACRI
(aide aux collégiens pour la restauration et l’internat). Pour résumer,
les élèves inscrits en demi-pension n’ont pas mangé à la cantine,
mais chez eux, générant des frais importants et amputant le budget
déjà fragile des familles. » Dernier dispositif qui, semble-t-il, sera
général aux établissements : l’élève sera assigné tout au long de la
journée à la même place dans la même salle de classe. Cela a�n de
limiter les déplacements dans les parties communes de
l’établissement. Ce sont les professeurs qui vont changer de salle et
qui se chargeront de faire le petit nettoyage sanitaire avant de laisser
leur bureau.
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